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Compte-rendu du CA du samedi 9 janvier 2021 

A 9h30 au siège du comité 

 

 

Membres présents au comité : Mmes Catherine Chevalier, Elodie Manno, Francine Mathieu,  

MM. Robert Lafond, Alain Mouchot, Xavier Sarini, Michel Tessier, Christophe Vilna.  

Membres présents en visio : MMes Nathalie Bonanni, Laurence Doré, Anne-Sophie Pointet, 

Ludivine Ryckebusch. 

MM. Thierry Jorez, Olivier Roullet, 

Absents excusés : Mmes Catherine Meunier, Gaelle Puig-Marty 

   M. Patrice Chabrerie, 

Absent : Christophe Audureau 

Invité : Frédéric Jury 

La séance débute à 09h45 

Avec une bonne distanciation physique entre les membres pour cette réunion et le respect des normes. 

 Nouvelles restrictions gouvernementales 

 Pas de changement pour le moment, le couvre-feu est toujours à 20h. 

 Pas de reprise des compétitions avant la mi-février. 

 A venir peut-être un durcissement d’ici la fin du mois de janvier. 

 Les services civiques dans le département : 12 personnes (agrément fédéral) 

 2 pour le club de Brunoy 

 1 pour le club d’Egly  

 2 pour le club de Massy 

 2 pour le club de Val de Seine 

 1 pour le club de Montgeron 

 2 pour le club de Villebon-Longjumeau 

 2 pour le comité 

 Missions : Travaillent sur de l’administratif, création d’outils autour du sport et de la 

santé, mais aussi sur les vidéos comme pour les animations dans les maisons de 

retraite…selon l’affectation. 

 Licences 

 Au 31 décembre il y a 6202 licences soit 1489 de moins qu’en 2020 : - 19% 

 Facturation des clubs :  

 17 clubs ont réglé leurs licences soit un total 119.347,24€ sur un total de 40 clubs pour 

un montant global de 246.606,80€.  

 23 clubs à ce jour n’ont pas réglé leur facture. 

 Et parmi ceux-ci 5 clubs n’ont réglé ni leur ré-affiliation, ni leurs licences. 

 Relancer tous les clubs débiteurs et notamment les 5 clubs qui ne sont pas encore 

réaffiliés, c’est urgent. 
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 Communication de la Fédération sur la coupe de France : finales de zone 
 National : sans incidence 
 Départemental et régional : un peu plus concernés 

 Ils reprennent où cela s’est arrêté en Mars 2020. 
 Donc à partir d’avril 2021, finales de zone le 4 avril et finale complète à Bercy 

le 15 mai 2021 

 Dossier de demande subvention Conseil Départemental 
 La demande a été faite au Conseil Départemental et envoyée par courrier par Robert 

(RAR).  
 Cette demande concerne : 

 Dotation de la grande salle de tables 
 Equipement des deux salles de matériel vidéo permettant la réalisation de visio 

de bonne qualité pour les formations et les commissions. 
 Le Conseil Départemental a accusé réception par mail, nous attendons sa décision.  

 Travaux 
 A réaliser : installation de la fibre pour avoir plus de bande passante pour que chacun 

puisse participer convenablement aux réunions. 
 Orange installe la fibre aux alentours donc et c’est gratuit normalement. 

 Robert se charge de contacter Orange 
 En cours : Notre raccordement définitif ne devrait plus tarder (mi-février dixit Enedis). 

 Ce qui réglera les problèmes de disjonction que nous avons parfois. 
  

 Frais kilométriques  
 Robert demande que soit envoyé aux membres du CA actuel mais également à ceux de 

l’ancien les formulaires de dons aux associations pour que chacun puisse faire s’il le 
souhaite sa déclaration. 

 
 Lancement de 2 chantiers : 

 Robert lance deux chantiers importants : 
 L’arbitrage : Patrice aura en charge de constituer et piloter un groupe de réflexion 

sur la problématique de l’arbitrage dans le département et les solutions qui 
pourraient être proposées. Il sera fait appel à des responsables de club intéressés 
mais également à l’expertise d’Anne-Sophie au niveau statuts et règlements.  

 Révision de la CMCD : Thierry assisté d’Anne-Sophie pour la partie statuts et 
règlements constituera un groupe de réflexion, sur le même schéma que l’arbitrage, 
pour faire évoluer cette CMCD qui devra être plus orientée faire la prise en compte 
des développements sous toutes les formes, l’évolution des clubs, ne plus penser 
systématiquement sanction mais aussi récompenses, incorporer les réflexions de 
l’arbitrage, de la sportive. 
 Un débat débute sur divers aspects : 

 Thierry fait remarquer qu’il faut des outils adaptés, comme Gesthand par 
exemple qui ne l’est plus. Etablir un cahier des charges pour mettre en 
place l’outil plutôt que de faire l’inverse. Les modifications de l’année 
dernière prévoyaient une gestion manuelle, une adaptation au niveau 
local. 

 Anne-Sophie précise qu’on peut améliorer ce point, extraire les données 
de Gesthand pour les collecter. Avec le remaniement, chaque structure 
peut choisir en fonction de ses besoins mais que la CMCD se doit d’être 
spécifique à chaque territoire afin de mettre en avant ce que chaque club 
choisi de mettre en avant. 

 Frédéric dit que la CMCD ce n’est pas que de l’arbitrage, il faut un socle 
commun. Il propose de créer un collectif avec plusieurs personnes qui 
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peuvent aller à la rencontre des clubs et rapporter les informations. Il 
propose à Thierry, Alain et d’autres afin de voir si l’idée les intéresse. 

 La réponse est positive 
 Anne-Sophie dit que cela donnera des pistes, des axes de 

travail 
 Alain souhaite que chaque commission puisse contrôler sa propre partie 

de la CMCD : 

 Avoir accès aux joueurs en détail mais pas aux arbitres par 
exemple. 

 La CMCD doit pouvoir permettre une accessibilité, que chacun 
puisse voir mais pas d’agir sur le fichier, sans avoir des 
autorisations particulières. 

 Robert revient sur la démarche en demandant : 

 De peaufiner le travail fait l’année dernière, en incluant les 
ouvertures d’extraction et en développant les critères.  

 D’essayer d’innover au niveau département, la CMCD doit être 
basée sur le développement plutôt que sur la sanction. 

 Robert insiste sur la nécessité d’intégrer les clubs, que c’est 
très important de travailler avec eux, de les impliquer dans 
ces travaux ce que Thierry valide largement 

 Tour des commissions 

 Sportive (Alain Mouchot) :  

 Retour sur la réunion de la veille avec l’ensemble des clubs et sur les nouvelles 

directives gouvernementales mettant en place un couvre-feu journalier à 18h00 sur 

l’ensemble du territoire et fermant l’accès aux lieux couverts pour les entrainements. 

 Pour les jeunes : les compétitions restent interdites, les entrainements 

peuvent être programmés pour ceux qui le peuvent en extérieur les mercredis, 

samedis et dimanches.   

 Demande à Brunoy de proposer une autre date pour jouer le match qui 

est en retard 

 Pour les adultes : Pas d’évolution, les entrainements comme pour les jeunes 

pourraient se dérouler en extérieur mais en attendant la reprise de vrais 

entrainements, les matchs en retard ne pourront pas selon toute vraisemblance 

avoir lieux en février.  

 Alain va adresser une note explicative aux clubs sur l’état des lieux 

 Technique (Frederic Jury) : 

 Ecoles : tout roule, nous poursuivons les interventions 

 Sélections : Merci aux clubs qui mettaient à disposition leurs gymnases pour 

permettre les entrainements des sélections filles et garçons 

 Poursuite des interventions dans les EHPADs, avec un gros travail à Epinay-

sous-Sénart qui est en train de monter un projet intergénérationnel avec Epinay-

sous-Sénart. Projets en gestation avec Grigny, et Villebon 

 Colos du mois d’août reconduite sur Buthiers. Ouistreham sera reprogrammé à l’été 

2022 

 Formations : 

 Cadres : démarrage d’une nouvelle session le 30/01. 

 Baby : pas le plein sera certainement pas reconduite dans l’immédiat sur le 

département 

 Jeune arbitre : Réunion prévue à la ligue mais il est un peu dommage d’avoir des 

relances de la ligue alors qu’actuellement nous ne voyons pas et pour cause les JAJ. 
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 Réorientation Projet sport et santé : continue de travailler avec la Direction 

Départementale 

 Réunion PPF (Projet Performance Féminine) le 25 janvier dans les locaux de la 

ligue  

 Mise en place de soirées techniques  

 Organisation avec la CTS : des lycées pourrait pour le bac porter une option sport 

ou les élèves choisissent ce qu’ils veulent dont le sport. La Spécialité EPS et Culture 

Sportive est créé au vu de la situation actuelle ce qui n’a plus rien à voir avec ce qui 

était en place avant. Elodie explique au conseil les modifications apportées au bac. 

 L’idée est donc de se rapprocher de l’éducation nationale pour joindre tous les 

milieux et de travailler ensemble. 

 Bénévoles des clubs Crainte de perte de bénévoles suite à ces nombreuses 

interruptions ce sujet sera abordé avec les présidents de clubs lors de prochaines 

réunions. 

 Trésorerie : (Christophe Vilna) 

 URSAFF Report des cotisations Chantal a eu beaucoup de difficultés suite au 

changement d’adresse il lui a fallu calculer manuellement les cotisations. 

 Site internet : comment procéder ? 

 La personne à qui il a été demandé de refaire le site est toujours ok sur le 

principe et demande un cahier des charges. Concernant les codes permettant 

d’apporter des modifications et surtout rester maitre du site il précise qu’ils 

resteront possession du comité. 

 Statuts et règlements : (Anne-Sophie Pointet) :  

 A vérifier si la FFHB et ligue n’ont pas parlé d’abandon de leur part ?  

 Pas pour l’instant seul un report du prélèvement de décembre de la ligue  

 Pas de CMCD cette année au niveau national donc pas de CMCD au niveau 

départemental 

 Statuts et règlements : En fonction des demandes, d’un travail de toilettage, Anne-

Sophie souhaite organiser un groupe de travail sur l’évolution réglementaire. 

 OK c’est intéressant mais il ne faut pas lancer trop de chantiers en même 

temps.  

 CMCD (Thierry Jorez) : RAS 

 Questions diverses 

 Laurence Doré :  

 Continue de proposer des entrainements sur son club mais note une baisse des 

licences de 33% surtout chez les jeunes. 

 Aux demandes de certaines familles de se faire rembourser une partie de la licence 

qu’elles doivent être les réponses à apporter. 

 Il lui est conseillé de ne pas rentrer dans cette problématique, le montant des 

licences représentant une adhésion à un club et pas un contrat commercial 

garantissant un certain nombre de prestations. 

 Michel précise que les familles se sont engagées en connaissance du 

COVID-19 et que les clubs sont des associations de loi 1901 avec des 

bénévoles. 

 Robert précise que le bureau directeur, suite notamment à la réunion des 

présidents du 3/12/20, travaille sur ce problème mais ne peut pas pour le 

moment donner d’orientations aux clubs, tant que la FFHB et la ligue ne se 

seraient pas déterminées. 
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 Xavier Sarini informe le conseil que : 

 La société BMCC qui a effectué le gros œuvre du comité avait déposé le bilan.  

 En cas de malfaçons il faudra faire jouer la garantie de parfait achèvement. 

 Robert précise qu’un courrier recommandé a été envoyé pour les problèmes 

de sol 

 

La séance est levée à 12h25. 

 
                 La Secrétaire Générale                Le Président 
                 Ludivine RYCKEBUSCH       Robert LAFOND 

       
                                 


